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Clarification obligation d'avoir un compteur Linky
Question écrite n° 39242

Texte de la question

M. Bertrand Sorre attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique sur la pose de compteur
communicant « Linky ». Ce nouveau compteur communicant enregistre la consommation électrique des usagers
toutes les 10 minutes et les transmet à l'opérateur énergétique de l'usager. Dans le cadre du respect de leur vie
privée, ou pour raison de santé, certains citoyens restent opposés à l'installation d'un compteur Linky en
remplacement de leur ancien compteur ou lors d'un nouveau raccordement. Ces personnes ont fait état de ce
refus ; cependant, Enedis leur a fait savoir que l'installation du compteur « Linky » était obligatoire. Or,
actuellement, aucune base légale ne permet d'obliger les citoyens à faire installer ce compteur communicant.
Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend clarifier ce point.

Données clés

Auteur : M. Bertrand Sorre
Circonscription : Manche (2e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 39242
Rubrique : Énergie et carburants
Ministère interrogé :  Transition écologique 
Ministère attributaire :  Transition écologique et cohésion des territoires 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 45221er juin 2021
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE39242
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720190
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773376
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791599
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202122.pdf

